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Regeste
c/SA | 206/120 Km/h. Faute intentionnelle, commise de nuit. Pas d'antécédents sur les 5 ans de détention du permis, mais ne suffit pas à compenser la gravité de la faute; utilité professionnelle de représentant importante, mais dont il a été suffisamment tenu compte . L'obligation de participer à un cours d'éducation routière (qui est une mesure de sécurité) n'a pas d'effet sur la durée du retrait d'admonestation. Recours rejeté. Retrait de 5 mois confirmé.
Erwägungen
E. 16
al. 3 lettre a LCR, le permis de conduire doit être retiré si le conducteur a compromis gravement la sécurité de la route. D'après la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 124 II 97, 123 II 37 et les arrêts cités), un excès de vitesse entraîne un retrait de permis si la vitesse autorisée est dépassée de 30 km/h, voire de 21 km/h à l'intérieur des localités: un simple avertissement est alors exclu même si les conditions de circulation sont favorables et que les antécédents du conducteur sont bons. La question de savoir s'il s'agit d'un retrait facultatif (art. 16 al. 2 LCR) ou obligatoire (16 al. 3 LCR : cas grave qui concorde à cet égard avec le cas grave de l'art. 90 ch. 2 LCR en matière pénale) dépend des circonstances. Sur les autoroutes, le cas est grave selon l'art. 16 al. 3 LCR lorsque le seuil de 30 km est largement dépassé, par exemple si le conducteur excède de 35 km/h la vitesse maximale de 120 km/h ou de 100 km/h. Sur les semi-autoroutes dont les chaussées ne sont pas séparées, le cas est grave dès que la vitesse maximale de 100 km/h est dépassée de 30 km/h. En outre, dans les localités, le cas est grave si la vitesse maximale de 50 km/h est dépassée de 25 km/h. Avec un dépassement de la vitesse autorisée de 86 km/h, le recourant s'est rendu coupable d'une infraction grave, voire très grave, aux règles de la circulation routière au sens de la jurisprudence rappelée ci-dessus, ce qui constitue un cas de retrait obligatoire du permis de conduire. Il est indifférent que les conditions de circulation aient été favorables et que la réputation du recourant en tant qu'automobiliste ait été excellente, puisque les limites fixées par la jurisprudence ont été précisément déterminées en partant de cette hypothèse (voir SJ 1999 p. 24 consid. 2d in fine). Le conducteur devra rester constamment maître de son véhicule de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la prudence (art. 31 al. 1 LCR). Il vouera son attention à la route et à la circulation (art. 3 al. 1, 1ère phrase, OCR). La vitesse doit toujours être adaptée aux circonstances, notamment aux particularités du véhicule et du chargement, ainsi qu'aux conditions de la route, de la circulation et de la visibilité (art. 32 al. 1, 1ère phrase, LCR). Le conducteur ne doit pas circuler à une vitesse qui l'empêchera de s'arrêter sur la distance à laquelle porte sa visibilité (art. 4 al. 1, 1ère phrase, OCR). La vitesse maximale générale des véhicules peut atteindre, lorsque les conditions de la route, de la circulation et de visibilité sont favorables, 120 km/h sur les autoroutes (art. 4a al. 1 lit. d OCR). 2.                     a) Selon les art. 17 al. 1 LCR et 33 al. 2 OAC, l'autorité qui retire un permis doit fixer la durée de la mesure selon les circonstances, soit en tenant compte surtout de la gravité de la faute, de la réputation de l'intéressé en tant que conducteur de véhicules automobiles et de la nécessité professionnelle de conduire de tels véhicules. Aux termes de l'art. 17 al. 1 lettre a LCR, la durée du retrait ne sera toutefois pas inférieure à un mois. Le retrait du permis doit aussi être assez rigoureux pour prévenir une récidive (ATF 108 Ib 166 consid 5b). Lorsqu'il s'agit d'apprécier le besoin professionnel de conduire un véhicule à moteur, il convient de respecter le principe de la proportionnalité et de prendre par conséquent en considération la mesure dans laquelle le conducteur concerné est touché plus lourdement qu'un autre usager par un retrait de permis en raison de ses besoins professionnels. De toute manière, la question de savoir si le besoin professionnel justifie une réduction par rapport à l'usage commun doit être examinée lors de l'appréciation globale de toutes les circonstances importantes pour décider de la durée du retrait de permis (ATF 123 II 572 consid. 2c; cf. aussi, Kathrin Gruber, La notion d'utilité professionnelle en matière de retrait de permis de conduire, in RDAF, 1998 p. 233, sp. 236). b) Le recourant se réfère à un arrêt fribourgeois, dans lequel le tribunal a estimé que l'autorité n'abusait pas de son pouvoir d'appréciation lorsqu'elle retirait pour quatre mois le permis de conduire d'un automobiliste, sans besoin professionnel de conduire et ne pouvant se prévaloir de bons antécédents en raison de la brièveté de la détention de son permis (2 1/2 ans), qui avait circulé à 150 km/h, marge de sécurité déduite, sur une route où la vitesse est limitée à 80 km/h (JT 2001 I 421, no 9). Cet arrêt, qui ne concerne pas la circulation de nuit sur une autoroute, n'est pas topique (cf. un cas similaire à celui invoqué in CR 2000/0109 du 28 septembre 2000). A titre indicatif, il ressort de la jurisprudence récente du Tribunal de céans rendue en matière d'infractions dites de "grande vitesse", qu'une mesure de retrait du permis de trois mois est adéquate pour un conducteur ayant commis un excès de vitesse de 69 km/h sur l'autoroute, vu ses bons antécédents en 27 ans de conduite et l'importante utilité professionnelle dont il peut se prévaloir en qualité de carrossier indépendant (CR 2002/0053 du 20 septembre 2002). Dans une jurisprudence plus ancienne, il a confirmé une mesure de retrait du permis d'une durée de 14 mois prononcée à l'encontre d'un conducteur, avec deux antécédents, qui avait roulé sur l'autoroute, malgré le retrait de son permis, à une vitesse de 206 km/h marge de sécurité déduite, soit en excès de 86 km/h (CR 1992/0215 du 8 septembre 1992). Le Tribunal a également confirmé une mesure de retrait du permis d'une durée de 4 mois prononcée à l'encontre d'un conducteur, avec des antécédents défavorables et une relative utilité de son permis (commerçant de radio-télévision indépendant), qui avait dépassé la vitesse de 120 km/h autorisée sur l'autoroute de 84 km/h (CR 1993/0207 du 5 mai 1993). Enfin, toujours dans la série des anciens arrêts qui seuls illustrent des infractions se rapprochant de celle du recourant, le Tribunal a confirmé une mesure de retrait du permis de trois mois s'agissant d'un conducteur, avec des antécédents et une importante utilité professionnelle du permis (monteur-électricien), qui avait dépassé de 84 km/h la vitesse de 100 km/h autorisée (CR 1993/0182 du 4 août 1993). Dans le cas particulier, la grave faute du recourant, qui n'a pas hésité à dépasser de 86 km/h la vitesse maximale autorisée, justifie pleinement que l'on s'écarte du minimum légal d'un mois. Qualifier un comportement de faute grave suppose que le conducteur a créé un sérieux danger pour la circulation ou en a pris le risque (cf. art. 32 al. 2 OAC); un dépassement de la vitesse autorisée de 30 km/h ne peut déjà résulter d'une simple négligence, et celui qui dépasse dans une si notable mesure la vitesse autorisée agit intentionnellement, ou du moins, commet une négligence grossière (ATF 126 II 202 consid. 1b); le recourant a en réalité commis une infraction intentionnelle, en roulant constamment à une vitesse excessive qui, mesurée, représente plus de deux fois le seuil du cas grave. Le recourant a au surplus méconnu les dangers de la conduite nocturne et n'aurait pas été en mesure, même lorsqu'il enclenchait ses feux de route, de maîtriser son véhicule si un obstacle avait inopinément surgi, hypothèse avec laquelle il devait compter (ATF 126 IV 91: un conducteur doit toujours s'attendre, même sur l'autoroute, à être confronté à la présence sur la chaussée d'obstacles non éclairés, tels que des animaux errants ou blessés, des victimes d'accidents, des personnes à pied, des objets tombés sur la route ou des véhicules immobilisés). Au regard de la jurisprudence qui précède, dont on souligne qu'elle date pratiquement d'une dizaine d'années, le Tribunal estime justifiée une sanction d'une durée arrêtée à cinq mois, ceci malgré l'absence d'antécédents en 5 ans. Cette circonstance ne suffit en effet nullement  à compenser la gravité de la faute commise. Il a été au demeurant équitablement tenu compte de l'utilité professionnelle importante, qui est établie par pièces. On observe cependant à ce sujet qu'en dépit des menaces de licenciement, l'employeur a pu affecter le recourant à des activités du service interne depuis le dépôt du permis. L'obligation de fréquenter un cours d'éducation routière est une mesure de sécurité qui peut être imposée si le conducteur en cause a violé au mois deux fois en peu de temps ou à de nombreuses reprises des règles de la circulation et si l'on peut admettre qu'en améliorant sa connaissance des règles de la circulation routière et en attirant son attention sur le danger résultant pour le trafic d'une conduite contraire à ces règles, il sera détourné de commettre à l'avenir de nouvelles infractions; l'ordre de suivre un tel cours, indépendant de la mesure d'admonestation, ne saurait justifier, pas plus que toute autre mesure de sécurité (obligation de suivre ou de poursuivre un traitement médical, obligation de se soumettre à une abstinence contrôlée), une clémence dans l'application de l'art. 16 al. 2 ou 3 LCR (CR 2001/0107 du 24 juillet 2002). La proposition qu'a fait le recourant de suivre un tel cours ne conduirait donc pas, même si elle était ordonnée, à une atténuation de la sanction à prononcer. Le Service des automobiles ayant renoncé, à juste titre, à ordonner une telle mesure, le Tribunal ne réformera pas sa décision. La décision entreprise doit donc être confirmée. 3.                     Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Un émolument de justice sera mis à la charge du recourant; débouté, celui-ci n'a pas droit à des dépens.
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